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MODIFICATION DU CONTRAT DE TRAVAIL 
D’ORIGINE ECONOMIQUE 

(L 1222-6 du nouveau code du travail) 
 
 
 

 
Envoi d’une lettre recommandée avec AR précisant que le salarié dispose d’un délai de 1 mois pour 
donner son accord (à compter de la réception de la lettre – Respecter impérativement le délai de 1 

mois même si le salarié répond avant) 
 

 
 

 
 

 
Le salarié accepte la 

modification 
 

 
Le salarié refuse expressément la modification 

 
 

 
Le salarié ne donne 

pas de réponse 

 
 
 

 
 

 
 

 
Le contrat continue aux 
nouvelles conditions – 
rédaction d’un avenant 

au contrat de travail 
 
 

 
L’employeur renonce à la modification 

 
Ou 

 
L’employeur licencie le salarié (procédure de 

licenciement économique). 
 
 

 
Le salarié est réputé 

avoir accepté la 
proposition de 
modification 

 

 
 

 
Attention, si l’employeur décide de licencier suite au refus du salarié, il devra justifier de la nature 

économique de sa décision 
 

 


